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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Licenciement collectif
Question écrite n° 11598

Texte de la question

M Noel Josephe attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur la
situation des 25 salaries d'une entreprise arrageoise, licencies a plus de cinquante ans et moins de cinquante-
cinq ans, sans qu'aucune proposition de reclassement ou de reconversion n'ait ete faite par la direction de
l'entreprise, et qui sont au chomage depuis plus de dix-huit mois. Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
que ces salaries puissent beneficier d'un regime proche du FNE, et pose la question de l'amelioration du
dispositif social pour les travailleurs de cinquante a cinquante-cinq ans, licencies sans perspectives.

Texte de la réponse

Reponse. - En matiere de preretraite, le dispositif des conventions d'allocations speciales du Fonds national de
l'emploi s'adresse aux salaries ages de plus de cinquante-six ans et deux mois, cet age pouvant etre abaisse
jusqu'a cinquante-cinq ans, par derogation et sur decision conjointe du ministre charge de l'emploi et du ministre
charge du budget. Il ne peut donc concerner des salaries ages de moins de cinquante-cinq ans. Le
Gouvernement ne peut envisager d'abaisser de facon generale l'age d'acces aux preretraites. En effet, le cout
de ces cessations anticipees d'activite represente une charge financiere tres lourde, pour laquelle plus de 13
milliards de francs de credits sont inscrits a la loi de finances pour 1990. De plus, l'extension de ces dispositifs
aux salaries licencies entre cinquante et cinquante-cinq ans risquerait d'encourager les entreprises a developper
les pratiques deja trop repandues qui consistent a operer aux depens des salaries les plus anciens des
licenciements de substitution. C'est pourquoi le Gouvernement a prefere privilegier les actions permettant le
maintien de salaries ages de plus de cinquante ans dans leur emploi, ou favorisant leur reclassement rapide.
C'est ainsi que la loi du 2 aout 1989, relative a la prevention du licenciement economique et au droit a la
conversion incite au developpement de la gestion previsionnelle des emplois et met en place une aide aux
entreprises qui engagent des formations de longue duree, afin de favoriser l'adaptation de leurs salaries aux
evolutions de l'emploi. Cette aide est renforcee pour les actions engagees au benefice de salaries de plus de
quarante-cinq ans, trop souvent surrepresentes dans les plans de licenciement, et qui doivent donc faire l'objet
d'un effort de qualification tout particulier. Par ailleurs, la loi favorisant le retour a l'emploi et la lutte contre
l'exclusion professionnelle a instaure une mesure sans precedent d'exoneration de charges sociales, au
benefice des chomeurs de longue duree de plus de cinquante ans, embauches par une entreprise dans le cadre
du nouveau contrat de retour a l'emploi. Les vingt-cinq salaries qu'evoque l'honorable parlementaire peuvent
beneficier d'une telle mesure, destinee a permettre le retour a l'emploi d'une categorie de travailleurs
particulierement touches par le chomage de longue duree. La meme loi a en outre institue les contrats emploi-
solidarite, destines notamment a favoriser l'embauche a mi-temps de chomeurs de longue duree par des
associations, des collectivites locales ou des etablissements publics, l'Etat prenant en charge la majeure partie
de la remuneration. Ces contrats sont assortis d'avantages particuliers lorsque leurs beneficiaires sont des
chomeurs de longue duree ages de cinquante ans ou plus.
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